
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 24 MAI 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL054

Date de convocation : 17 mai 2018
Affichage du compte-rendu : 31 mai 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : SPORTS -  Convention  avec  la  Métropole  pour  l'utilisation  du gymnase 
Jean Falcot par le collège René Cassin

L'an deux mille dix huit, le vingt quatre mai à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle POTIRON, Claude COLIN, Michel MALTRAIT, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Eddie BREVALLE, Souade KACI, 
Thierry HAON, Véronique GIROMAGNY, Eliane LEON, Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves 
MONTANGERAND, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Céline 
BARIOZ,  Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON, 
Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, Sylviane STRETTI, 
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Alain VIOLLET (donne pouvoir à Dominique BABE), Chantal 
RUBIO (donne pouvoir à Thierry BUTIN), Cécile TOURNIER 
(donne  pouvoir  à  Jean-Claude  TALBOT),  Guy PENDARIES 
(donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Souade KACI

Rapporteur : Thierry BUTIN

La ville met le gymnase Jean Falcot à disposition du collège René Cassin durant le temps 
scolaire  et,  dans  une  moindre  mesure  le  mercredi  après-midi,  afin  de  permettre 
l’organisation de l’enseignement d’Éducation Physique et Sportive (EPS).

Cette mise à disposition donne lieu à un financement par la Métropole de Lyon, au regard 
de sa compétence sur l’enseignement secondaire. La Métropole a en effet pour obligation 
de  doter  les  collèges  des  moyens  nécessaires  à  leur  bon  fonctionnement  en  leur 
permettant notamment d’assurer la pratique des programmes d’EPS.

Les conditions et les modalités d’attribution de ce financement ont été définies par une 
convention  tri-partite  (ville  –  Métropole  –  collège)  d’une  durée  de 3  ans  qui  arrive  à 
échéance. Il convient donc de la renouveler.



Cette  nouvelle  convention  reprend  les  dispositions  de  la  convention  précédente, 
notamment  les  tarifs  de  location  qui  s’appliquent  exclusivement  aux  heures 
d’enseignement obligatoire se déroulant sur les horaires et les périodes scolaires.
Une précision est apportée sur l’annulation ponctuelle d’un créneau par le collège.
Celle-ci pourra être prise en compte si elle est formulée par écrit auprès du propriétaire, 
au plus tard 15 jours avant la date annulée. Dans le cas contraire, le créneau restera dû 
au propriétaire.

Celle convention est valable pour une durée de deux ans à compter du 1er septembre 
2018 et résiliable par les différentes parties, avec un préavis de trois mois.

Afin de déclencher le versement de la contribution financière de la Métropole, après avoir 
délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le contenu de la convention ci-jointe permettant à la Métropole de 
nous verser sa participation financière ;

 AUTORISE monsieur le  maire ou son représentant à signer la convention ainsi 
que toute pièce permettant la bonne mise en œuvre de la présente délibération ;

 DIT que  la  recette  sera  inscrite  au  chapitre  74  fonction  40 compte  74751 du 
budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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